
La souverainetÃ© de lâ??Ukraine et la question du gaz

Description

Les crises rÃ©centes qu’a connues l’Ukraine concernant ses approvisionnements en gaz et en 
pÃ©trole dÃ©montrent Ã  quel point elle reste fragilisÃ©e par la question Ã©nergÃ©tique. Avec 
des besoins annuels en gaz estimÃ©s Ã  76 milliards de m3 et une production nationale de 20 
milliards de m3 en 2006, l’Ukraine pourrait voir sa consommation intÃ©rieure et son industrie 
voir leurs dÃ©pendance Ã  lâ??Ã©gard de la Russie sâ??accroÃ®tre dans un futur proche.

Les diffÃ©rents accords russo-ukrainiens 

Lâ??approvisionnement en gaz de lâ??Ukraine rÃ©sulte dâ??un accord tripartite signÃ© le 4 janvier
2006 entre le consortium russe Gazprom, le monopole dâ??Etat ukrainien de fourniture de gaz et
dâ??Ã©lectricitÃ© Naftogaz Ukrainyi et la sociÃ©tÃ© mixte russo-ukrainienne RosUkrEnergo (RUE).
Lâ??accord impose un tarif de transit du gaz russe exportÃ© vers lâ??Europe via l’Ukraine, qui restera
fixe jusquâ??en 2011, quels que soient les tarifs et quantitÃ©s de gaz livrÃ©s Ã  lâ??Ukraine,
Ã©tablis, eux, unilatÃ©ralement par la partie russe. Le tarif du transit pour le gaz naturel russe passe
ainsi de 1,09 dollar les 100 kilomÃ¨tres pour 1000 m3 en 2005 Ã  1,6 dollar Ã  compter de 2006, le prix
du marchÃ© Ã©tant de 3,20 dollars[1].

Le 24 octobre 2006, lâ??Ukraine est parvenue, par lâ??intermÃ©diaire de RUE, Ã  un accord avec la
Russie pour la livraison de 55 milliards de m3 de gaz, dont le tarif a Ã©tÃ© relevÃ© unilatÃ©ralement
par la partie russe de 95 dollars fixÃ©s initialement Ã  130 dollars. Il ne reprÃ©sente encore cependant
que 55% du prix du marchÃ© (qui est de 240 dollars actuellement). Cet accord est en contradiction
avec les accords intergouvernementaux prÃ©cÃ©dents, notamment celui du 4 octobre 2001 entre la
Russie et lâ??Ukraine. Ce dernier lie le processus de rÃ©vision des volumes et des prix du gaz aux
tarifs de transit du gaz russe Ã  destination de lâ??Europe via l’Ukraine. Il prÃ©voit le paiement du
coÃ»t du transit par la partie russe en contrepartie de livraisons de gaz Ã  lâ??Ukraine.

Multiplication des intermÃ©diaires et dilution de la participation de l’Etat ukrainien 

Lâ??accord du 4 janvier 2006 a, en outre, pour particularitÃ© de multiplier les intermÃ©diaires, ce qui
entraÃ®ne une dilution de la participation de lâ??Etat ukrainien et est extrÃªmement coÃ»teux en
termes budgÃ©taires. Dans le cadre de cet accord, Gazprom a le monopole de lâ??achat du gaz
turkmÃ¨ne et cÃ¨de Ã  RUE ses droits exclusifs sur le transit, Ã  travers la Russie, du gaz de lâ??Asie
centrale vers lâ??Ukraine. Au final, RUE vend le gaz Ã  Naftogaz par lâ??intermÃ©diaire du
consortium privÃ© UkrGazEnergo.
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UkrGazEnergo, sociÃ©tÃ© mixte crÃ©Ã©e le 2 fÃ©vrier 2006 dans le cadre de lâ??accord du 4janvier
2006, est dÃ©tenue Ã  parts Ã©gales par RosUkrEnergo et Naftogaz Ukrainy. Elle est uncompÃ©titeur
de Naftogaz pour la fourniture de gaz sur le marchÃ© intÃ©rieur. Ainsi lâ??Ukraine, quiachetait le gaz
turkmÃ¨ne directement auprÃ¨s de Turkmengaz, ne peut le faire dÃ©sormais que par
lâ??intermÃ©diaire de la sociÃ©tÃ© mixte RUE.

EnregistrÃ©e dans le canton de Zug en Suisse et issue dâ??un accord entre les prÃ©sidents
Koutchma et Poutine signÃ© le 22 juillet 2004, RUE est dÃ©tenue pour moitiÃ© par Gazprom et pour
moitiÃ© par les deux hommes dâ??affaires ukrainiens, Dmitro Firtash et le banquier Ivan Fursin
(respectivement 45 et 5% des parts). Firtash a Ã©tabli sa fortune au dÃ©but des annÃ©es 1990, en
troquant avec le TurkmÃ©nistan du gaz contre de la nourriture.

La multiplication des intermÃ©diaires a pour effet de rÃ©duire Ã  un quart la participation de lâ??Etat
ukrainien dans lâ??approvisionnement en gaz. La logique dâ??endettement dans laquelle sâ??est
engagÃ© Naftogaz risque bien dâ??avoir pour consÃ©quence sa faillite. Les dettes de Naftogaz
seront alors vraisemblablement remboursÃ©es au profit de la partie russe sur les gazoducs, les
infrastructures de stockage et de distribution du gaz en Ukraine, constitutifs des actifs de Naftogaz.

Endettement de Naftogaz et enrichissement de RUE 

Lâ??endettement de Naftogaz rÃ©sulte essentiellement d’un certain nombre dâ??opÃ©rations
douteuses, de lâ??accumulation dâ??arriÃ©rÃ©s dâ??impÃ´ts et de la poursuite de la vente du gaz Ã 
bas prix sur le marchÃ© intÃ©rieur, alors qu’il est achetÃ© Ã  lâ??extÃ©rieur Ã  un prix croissant. Le
rapport de dÃ©cembre 2006 rÃ©alisÃ© par la Cour des comptes, lâ??administration fiscale et le
ComitÃ© anti-monopole dâ??Ukraine souligne quâ??une partie de lâ??endettement rÃ©sulterait de
malversations. Il constate notamment la multiplication des prÃªts et lâ??imprÃ©cision des projets
dâ??investissement. Le rapport conclut Ã  un endettement de Naftogaz de 2 milliards de dollars Ã  la
fin du premier semestre 2006.

Ainsi, la Deutsche Bank a renoncÃ© en fÃ©vrier 2006 au prÃªt consenti sous conditions, aprÃ¨s
versement dâ??une premiÃ¨re tranche, car la destination des fonds nâ??apparaissait pas clairement
dÃ©finie. Fin juin 2006, la banque hollandaise ABN Amro, partenaire de Gazprom, aurait consenti un
prÃªt Ã  Naftogaz de 500 millions de dollars, malgrÃ© la limite des 200 millions de dollars imposÃ©e
par le ministÃ¨re des Finances. Ce prÃªt a Ã©tÃ© fortement dÃ©criÃ© dans la presse ukrainienne (
Zerkalo nedeli, Ukrainskaia pravda) du fait de lâ??endettement croissant de Naftogaz vis-Ã -vis de ses
fournisseurs et de l’Etat ukrainien.

Outre le fait que Naftogaz contracte des dÃ©penses injustifiÃ©es sans rapport avec ses revenus
effectifs, lâ??accumulation dâ??arriÃ©rÃ©s dâ??impÃ´ts pÃ¨se sur le budget de lâ??Etat. En 2006,
les impÃ´ts et taxes dus par cette firme Ã©taient de 2,27 milliards de dollars, ce qui reprÃ©sente
22,6% des revenus de Naftogaz. Ce montant passerait Ã  2,7 milliards de dollars, soit 27% des
revenus escomptÃ©s en 2007. A titre de comparaison, les impÃ´ts sur le chiffre dâ??affaires de
Gazprom ne sont que de 10,7%.

Dans le mÃªme temps, Naftogaz, ne pouvant pas rÃ©percuter le relÃ¨vement du prix du gaz sur les
consommateurs, a enregistrÃ© en un an une perte de prÃ¨s de 700 millions de dollars. La vente du
gaz sur le marchÃ© intÃ©rieur sâ??est effectuÃ©e en 2006 Ã  un prix jusquâ??Ã  trois fois infÃ©rieur
au prix dâ??achat. Enfin, dans le cadre de lâ??accord du 4 janvier 2006 Naftogaz se voit proscrire par
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la partie russe toute exportation du gaz turkmÃ¨ne reÃ§u, ce qui constitue un autre manque Ã  gagner
pour le consortium. Naftogaz ne peut dâ??ores et dÃ©jÃ  plus rÃ©pondre de ses obligations sur la
valeur de ses actifs. Elle a donc recours Ã  des emprunts extÃ©rieurs au risque de se mettre en faillite.
Ses pertes excÃ¨deraient la valeur de ses actifs de 1,8 milliard de dollars.

I. Timochenko, ex-Premier ministre et leader du parti dâ??opposition Bloc Timochenko, dÃ©clarait fin
dÃ©cembre 2006 que le gouvernement actuel aurait envisagÃ© de dÃ©clencher en 2007 une
procÃ©dure de faillite intentionnelle Ã  lâ??encontre de Naftogaz[2]. Lâ??endettement de Naftogaz
sâ??opÃ¨re parallÃ¨lement Ã  lâ??enrichissement de RUE, sur le compte de transferts dâ??actifs.

Expansion de la Russie sur le compte de lâ??enrichissement de RUE

Selon la Raffeisen Bank, partenaire autrichien de Gazprom, RUE aurait engrangÃ© en 2005 entre 3 et
4 milliards de dollars grÃ¢ce Ã  la vente de 40 milliards de m3 de gaz Ã  lâ??Ukraine, rÃ©alisant ainsi
500 millions de dollars de profits. Ce qui fait de RUE lâ??un des plus gros marchands de gaz pour
lâ??Europe. Dâ??aprÃ¨s le ministre ukrainien de lâ??Energie IouriÃ¯ BoÃ¯ko, les profits de RUE
proviendraient uniquement de son rÃ´le dâ??intermÃ©diaire dans la vente du gaz entre lâ??Ukraine et
lâ??Asie centrale. Les dettes de Naftogaz envers RUE seront essentiellement rÃ©sorbÃ©es par des
transferts dâ??actifs en provenance du rÃ©seau ukrainien de stockage, de transport et de distribution
du gaz au bÃ©nÃ©fice de la partie russe.

Le gaz d’Asie centrale est acheminÃ© par un tube depuis la frontiÃ¨re turkmÃ¨no-ouzbÃ¨ke
jusquâ??Ã  la ville frontiÃ¨re russo-ukrainienne de Novopskov. Si chacun des Etats traversÃ©s
(TurkmÃ©nistan, OuzbÃ©kistan, Kazakhstan et Russie) est propriÃ©taire de ses infrastructures, les
trois premiers, membres de la Charte europÃ©enne de lâ??Ã©nergie du 17 dÃ©cembre 1991, se sont
engagÃ©s, Ã  garantir aux autres parties contractantes lâ??accÃ¨s Ã  leur rÃ©seau de transport de
produits Ã©nergÃ©tiques.

La Russie, signataire de la Charte, ne lâ??a nÃ©anmoins jamais ratifiÃ©e. Dans le cadre de
lâ??accord russo-ukrainien de 2001, la Russie garantissait Ã  lâ??Ukraine le transit du gaz turkmÃ¨ne,
mais depuis lâ??accord de 2006, elle nâ??y est plus contrainte. Or, nul ne peut accÃ©der au gaz
dâ??Asie centrale sans utiliser ces infrastructures.

ParallÃ¨lement, RUE tente de prendre le contrÃ´le sur les infrastructures ukrainiennes rÃ©gionales de
distribution du gaz, par des prises de participation au sein des entreprises rattachÃ©es Ã  Naftogaz,
notamment Zakarpatgaz, Volyngaz, Lvivgaz, Ivano-Frankivskgaz, Chernigovgazâ?¦ Ces prises de
participation s’effectuent soit par des transferts dâ??actifs, selon le mÃ©canisme dÃ©crit
prÃ©cÃ©demment, ou bien lorsque UkrEnerGo refuse de livrer du gaz, acculant ainsi ces firmes soit
Ã  cesser leur activitÃ©, soit Ã  accepter un changement de propriÃ©tÃ© par des participations
majoritaires.

ConsÃ©quences politiques de lâ??accord

Selon des sources concordantes russe et ukrainienne, et en particulier selon le Premier ministre russe,
MikhaÃ¯l Fradkov lui-mÃªme, en visite en Ukraine le 24 octobre dernier, un tel accord aurait Ã©tÃ©
consenti aux conditions suivantes: maintien de Gazprom comme intermÃ©diaire exclusif du gaz en
provenance du TurkmÃ©nistan, maintien de la flotte russe en CrimÃ©e jusquâ??en 2017, stabilitÃ©
du tarif pour le transit du gaz par lâ??Ukraine vers lâ??Europe et enfin rÃ©fÃ©rendum sur
lâ??adhÃ©sion de lâ??Ukraine Ã  lâ??OTAN. Selon des sources russes Ã©galement, le
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gouvernement ukrainien serait prÃªt Ã  cÃ©der Ã  la partie russe des actifs dans les secteurs
aÃ©ronautiques et de lâ??Ã©nergie. Les partenaires europÃ©ens ont soulignÃ© Ã  maintes reprises
la nÃ©cessitÃ© pour la Russie de ratifier la Charte europÃ©enne de lâ??Ã©nergie et de conclure des
accords directs sur lâ??approvisionnement en gaz.

La raison dâ??Ãªtre de RUE paraÃ®t liÃ©e Ã  lâ??expansion gaziÃ¨re de la Russie vers la CEI et
lâ??Europe. RUE bloque lâ??accÃ¨s de l’Ukraine aux infrastructures de transport du gaz dâ??Asie
centrale, qu’il achÃ¨te et vend comme le sien. Il maintient ainsi les voies dâ??approvisionnement en
gaz dâ??Asie centrale fermÃ©es pour lâ??Ukraine.

Les concurrents russes de Gazprom, tels que Rosneft, Stroytransgaz ou Lukoil, sont du coup
Ã©liminÃ©s du marchÃ© europÃ©en du fait de la directive europÃ©enne qui impose une limite de
30% pour un Etat fournisseur Ã  lâ??Ã©gard dâ??un mÃªme Etat europÃ©en. GrÃ¢ce Ã  RUE,
enregistrÃ©e en Suisse, la Russie pourrait, en vertu de cette mÃªme directive europÃ©enne, passer
outre la limite de 30%, qu’elle a dÃ©jÃ  pratiquement atteinte en 2005 par lâ??entremise de Gazprom.
En situation de fournisseurs monopolistiques, Gazprom et RUE seraient en mesure de dicter leurs prix.

Lâ??impact Ã©conomique du relÃ¨vement du prix du gaz

Sur les 76 milliards de m3 de gaz, consommÃ©s annuellement par lâ??Ukraine, 26 vont Ã 
lâ??industrie (soit 30%), 18 Ã  la consommation domestique (14%), 7 aux transports (10%) et 15 aux
Ã©quipements municipaux. Les secteurs de la mÃ©tallurgie, de la chimie et de lâ??industrie
mÃ©canique, particuliÃ¨rement Ã©nergÃ©tivore en raison de son obsolescence technologique,
ressentiront nÃ©cessairement le relÃ¨vement du prix du gaz.

Induite par les coÃ»ts du gaz restÃ©s faibles jusqu’Ã  prÃ©sent, la dÃ©pendance Ã©nergÃ©tique de
lâ??Ukraine vis-Ã -vis de cette ressource sâ??est accrue, passant de 28% en 1990 Ã  40% de sa
consommation dâ??Ã©nergie en 2006. Selon une Ã©tude rÃ©alisÃ©e en 2004 par le Woodrow
Wilson Center basÃ© aux Ã?tats-Unis, lâ??intensitÃ© de la consommation Ã©nergÃ©tique[3] a
augmentÃ© entre 1990 et 1999 de 50%. Elle est lâ??une des plus fortes au monde. Or, le faible prix
du gaz est le facteur essentiel de la bonne rentabilitÃ© de lâ??industrie, estimÃ©e en moyenne Ã 
20% entre 2003 et 2004. Si la mÃ©tallurgie est susceptible dâ??absorber le relÃ¨vement des tarifs par
le volume de ses exportations, la chimie sâ??en ressentira plus durement, les dÃ©penses
Ã©nergÃ©tiques reprÃ©sentant de 50 Ã  70% de ses coÃ»ts de production.

La mÃ©tallurgie, la chimie et lâ??industrie mÃ©canique, fortement orientÃ©es vers lâ??export, ont
largement contribuÃ© Ã  la hausse du PIB entre 2001 et 2004. La chimie exporte 90% de sa
production et compte avec la mÃ©tallurgie pour plus de 50% du total des exportations. La chute des
exportations pourrait se traduire par une aggravation du dÃ©ficit de la balance commerciale des biens,
non compensÃ©e par un relÃ¨vement de lâ??excÃ©dent de la balance des services, le tarif du transit
demeurant inchangÃ©. La hausse induite des prix des services publics et des prix Ã  la consommation
alimentera Ã©galement lâ??inflation.
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Une autre sÃ©rie de difficultÃ©s dÃ©coule de lâ??obsolescence technologique tant dans lâ??industrie
que chez les particuliers. Selon des Ã©tudes de la Banque mondiale et de la BERD, en octobre 2006,
30% de la chaleur serait perdue du fait de la piÃ¨tre qualitÃ© des matÃ©riaux de construction et de la
mauvaise isolation des logements. 75% de lâ??Ã©nergie en gaz serait perdue du fait soit de
chaudiÃ¨res dÃ©fectueuses datant de lâ??Ã©poque soviÃ©tique, soit de l’Ã©tat lamentable des
gazoducs.

Selon Aarne Saar, directeur du consortium gazier estonien Eesti Gaas, le passage au prix du
marchÃ© dÃ¨s 1992 a permis Ã  son pays de mettre un terme au gaspillage. Câ??est donc
paradoxalement la perspective dâ??un relÃ¨vement unilatÃ©ral des tarifs aux prix du marchÃ©,
susceptible de remettre en cause le seuil de rentabilitÃ© de lâ??industrie et de peser sur le budget
(dans la mesure oÃ¹ celui-ci subventionne le plafonnement des tarifs Ã  lâ??usage domestique) qui
pourrait favoriser la rÃ©alisation dâ??investissements en Ã©conomie dâ??Ã©nergie et la
diversification des sources dâ??approvisionnements.

Le mÃ©thane : une alternative ?

Selon le vice-prÃ©sident de la SBU (service de sÃ©curitÃ© urkainien), Ivan Herasymovitch, le
manque de diversification des sources dâ??approvisionnement en gaz constitue le plus grand danger
pour la sÃ©curitÃ© nationale de lâ??Ukraine. Gazprom dÃ©tient en effet, dans le cadre de
lâ??accord, le contrÃ´le monopolistique du gaz en provenance du TurkmÃ©nistan depuis le dÃ©but
2007. Dans une intervention accordÃ©e le 20 dÃ©cembre 2006, IouriÃ¯ BoÃ¯ko Ã©voquait les projets
de diversification des sources dâ??Ã©nergie, comme lâ??exploitation du charbon et le
dÃ©veloppement du nuclÃ©aire.

En outre, des rÃ©serves de gaz de mÃ©thane, estimÃ©es Ã  1,7 trillion de m3 seraient enfouies au
sein des mines de charbon. Quoique dâ??extraction coÃ»teuse et difficile du fait de la profondeur des
mines, cette ressource serait susceptible dâ??offrir une alternative au gaz naturel importÃ©. Sur les 2
milliards de m3 de gaz mÃ©thane relÃ¢chÃ© annuellement dans lâ??atmosphÃ¨re lors de
lâ??extraction du charbon, 7% seulement serait effectivement utilisÃ©. Enfin, lâ??industrie
mÃ©tallurgique sâ??est engagÃ©e Ã  remplacer le gaz naturel par du charbon pulvÃ©risÃ© au sein
de hauts fourneaux. Lâ??investissement, qui nÃ©cessite le remplacement des hauts fourneaux et se
traduit par le recours au charbon en remplacement du gaz, est Ã©levÃ©; il est cependant intÃ©ressant
puisque que lâ??Ukraine possÃ¨de de telles quantitÃ©s de charbon (9Ã¨me rang mondial pour ses
rÃ©serves).

Le contrÃ´le de la production, des voies de transport et de distribution par Gazprom, et son influence
Ã©tendue aux nouveaux Etats membres de lâ??UE auront pour probable consÃ©quence
dâ??empÃªcher les stratÃ©gies de diversification. En situation de monopole, la Russie aura le loisir
dâ??exercer des pressions politiques et Ã©conomiques au moyen des prix et des volumes.
Lâ??Ukraine, par collusion dâ??intÃ©rÃªts entre des hommes dâ??affaires ukrainiens et Gazprom,
risque de demeurer dans la dÃ©pendance de fournitures en Ã©nergie placÃ©es sous contrÃ´le
externe mais vitales au dÃ©veloppement de son Ã©conomie.

 

Par France LEVY

REGARD SUR L'EST
Revue

Page 5



 

[1] Un groupe dâ??Ã©tudes, rattachÃ© au SecrÃ©tariat gÃ©nÃ©ral de la Charte chargÃ© de suivre la
mise en Å?uvre de celle-ci, recommande que le tarif du transit tienne compte des coÃ»ts
dâ??entretien et de renouvellement des infrastructures de transport du gaz et que ce tarif soit fixÃ© en
toute transparence.
[2] Sur le mÃ©canisme dâ??accaparement dâ??entreprises publiques en Russie Ã  travers le
dÃ©clenchement intentionnel de procÃ©dures de faillite, voir France LÃ©vy, Revue des procÃ©dures 
collectives, nÂ° 4, dÃ©cembre 2005.
[3] L’intensitÃ© de la consommation Ã©nergÃ©tique est calculÃ©e Ã  partir de la consommation
dâ??Ã©nergie par unitÃ© de PIB
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